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Définition du CSR 
par le Comité Européen de Normalisation

Combustibles de substitution
Catégorie de 

combustible de 
substitution

Bio-
combustibles

solides 

Combustibles 
Solides de 

Récupération 
(CSR)

Combustibles 
issus de 
déchets 

dangereux

Combustibles 
spécifiques

Déchets 
entrants dans la 

préparation
Bois non traité DIB et OM

Déchets 
dangereux: 
solvants, 
huiles…

Pneumatiques
, farines 

animales…
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CSR = « Combustibles solides préparés à partir de déchets non 
dangereux, utilisés pour la valorisation énergétique dans des usines 

d’incinération dédiées et de co-incinération et conformes aux exigences 
de classification et de spécification énoncées dans le Spécification 

technique CEN/TS 15359 »

huiles…



Origines de la filière

� Mise en œuvre de la Directive Stockage

� Augmentation du poids de l’énergie dans les coûts d’exploitation des 
industries utilisatrices

� Mise en œuvre de la Directive Quotas (réduction des émissions de 
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� Mise en œuvre de la Directive Quotas (réduction des émissions de 
gaz à effet de serre)

� Pression accrue des parties prenantes pour une meilleure 
valorisation des déchets



Contexte règlementaire

� Les CSR sont assujettis à la réglementation déchets

� Projet du CEN TC 343 pour normaliser les procédures   
d’échantillonnage et d’analyse des CSR

• Classification des CSR
• Spécifications des propriétés physico-chimiques
• Techniques d’échantillonnage
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• Techniques d’échantillonnage
• Méthodes d’analyse

� Article 6 de la Directive Cadre Déchet

• Possibilité de sortir du statut de déchet, à condition notamment que 
cela n’ait « pas d’effets globaux nocifs pour l’environnement ou la 
santé humaine »

• Nécessité de définir des critères de fin de statut de déchet
• Le Centre de Recherche de la Commission Européenne (JRC) a jugé 

que les CSR ne remplissaient pas les conditions



Description des flux

Ordures 
Ménagères (OM)

(Pré-)Traitement 
Mécano-Biologique

OM Résiduelles

Tri Collecte 
Sélective

Emballages 
Ménagers

Valorisation 
organique

Stockage ou 
incinération

Valorisation 
matière

Stockage ou 
incinération

Stockage ou 
incinération

Déchets 
Industriels 

Banals (DIB)

Tri DIB / 
Prétraitement CSR

Valorisation 
matière

Stockage 
ou 

incinération

Stockage ou 
incinération
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Prétraitement 
CSR

Stockage ou 
incinération

Valorisation 
CSR

Valorisation 
matière

Prétraitement 
CSR

Valorisation 
CSR

Stockage ou 
incinération

Valorisation 
CSR



Marchés

� Une filière développée ou en développement dans les  Etats Membres  
Allemagne, Italie, Finlande, Autriche, Royaume-Uni

� En Allemagne , surcapacités de traitement de CSR en raison de la mise en  
œuvre brutale de la TASI et du fort développement des TMB, incinérateurs 
et incinérateurs dédiés aux CSR
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et incinérateurs dédiés aux CSR

� En France : les cimentiers sont les premiers utilisateurs de CSR proposés 
par les opérateurs de déchets ; intérêt grandissant des industriels à forte 
intensité énergétique



Objectifs de l’étude

� La Fnade souhaite concilier

• L’émergence de nouvelles voies de valorisation pour les déchets gérés 
par ses membres, 

• La garantie des performances environnementales conformes à la 
réglementation et à ses principes

� Objectifs communs de l’ADEME et de la Fnade pour cette étude :
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• Définir les fractions de déchet potentiellement valorisables sous forme de 
CSR 

• Caractériser les gisements susceptibles de servir à la production de CSR 

o Analyses physico-chimiques

o Composition théorique des gaz de combustion

•Apprécier les contraintes techniques

Les références aux usages cimentiers présentées dans la suite sont issues de l’Etat de l’art 
de la valorisation énergétique des déchets non dangereux en cimenteries, Ademe, 2009



Sélection des sites

� Gisements et installations représentatifs de la production de CSR 
existante et à venir 

• Installations de Traitement Mécano-Biologique : avec et sans Bio 
Réacteur Stabilisateur (CSR issu des refus)

• Installation de tri de collecte sélective d’emballages ménagers (CSR issu 
des refus)

��	���
������
����
��	�����
���
���	��
��	���

�
�� ���
�	��
�������������
�� ������������������������:

des refus)

• Installation de production dédiée française 

• Installation de production dédiée allemande

• Installation de production à partir d’encombrants de déchetterie, abandon 
en cours de démarche



Echantillonnage et préparation

� Echantillonnage en cohérence avec les travaux de normalisation
RAL 724 (Allemagne) et CEN/TC343 (transposé en France sous
AFNOR X34C).

� Contrainte de respect de la teneur en chlore, PCI et granulométrie

préparation additionnelle des flux
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• refus des installations de TMB
• refus de tri de collectes sélectives



Paramètres et protocole d’analyses

� Méthodes d’analyses en cohérence avec les travaux de
normalisation CEN/TC343 (transposé en France sous AFNOR
X34C).

� Choix des paramètres analysés 
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• Paramètres de classification des CSR 
o Pouvoir Calorifique Inférieur (PCI) – paramètre dit « économique »
o Teneur en chlore (Cl) – paramètre dit « technique »
o Teneur en mercure (Hg) – paramètre dit « environnemental »

• Paramètres obligatoires du système de spécification (20 
paramètres)

• Teneurs en biomasse et facteurs d’émission de CO2,
• Composition des gaz de combustion sans traitement des fumées 

calculée dans des conditions stœchiométriques



Estimation des fractions valorisables en CSR
en % du tonnage entrant

� La fraction valorisable CSR issue des DIB est sensiblement supérieure à 
celle des OMr et permet de surcroît une valorisation matière

� Il restera dans tous les cas une fraction à éliminer

Fraction valorisable

30%

35%

40%
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Haut PCI (> 18-20 MJ/kg) ®®®® tuyère four cimentier ; moyen PCI (12-16 MJ/kg) ®®®® installation dédiée CSR (modèle allemand) 

0%

5%

10%

15%

20%

25%

Haut PCI Moyen
PCI

Haut PCI Moyen
PCI

Haut PCI Moyen
PCI

Haut PCI Moyen
PCI

Haut PCI Moyen
PCI

Refus TMB avec
BRS

Refus TMB sans
BRS

Refus Tri Collecte
Sélective

CSR DIB France CSR DIB Allemagne



Analyses physico-chimiques : PCI 
fraction haut PCI 
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Haut PCI : le PCI requis par les cimentiers est gén éralement supérieur à 20 MJ / kg pour une injection  à la tuyère



Analyses physico-chimiques : humidité 
fraction haut PCI

Humidité (%)

15

20

25
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0

5

10

Refus TMB avec BRS -
Haut PCI

Refus TMB sans BRS -
Haut PCI

Refus Tri Collecte
Sélective - Haut PCI

CSR DIB France - Haut
PCI

CSR DIB Allemagne -
Haut PCI

Haut PCI : la plage cible préconisée pour l’humidit é par les cimentiers varie entre 12 et 15% suivant les installations

Moyen PCI : limite assez élevée (30% en valeur médiane pour l’installation dédiée a limentant Solvay Bernburg)



Analyses physico-chimiques - Chlore

Teneur en chlore (% poids)

0,6

0,8

1

1,2
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0

0,2

0,4

Haut PCI Moyen PCI Haut PCI Moyen PCI Haut PCI Moyen PCI Haut PCI Moyen PCI Haut PCI Moyen PCI

Refus TMB avec BRS Refus TMB sans BRS Refus Tri Collecte Sélective CSR DIB France CSR DIB Allemagne

Haut PCI : le chlore est un paramètre critique pour  les cimentiers, qui requièrent une teneur comprise  entre 0,5 et 1% 
suivant les installations. Une valeur de 0,7% est c ouramment admise en phase d’exploitation.

Moyen PCI : les installations dédiées aux CSR tolèr ent généralement une teneur en chlore de l’ordre de  1% (2,5% valeur 

max. et 1,2 % en valeur médiane pour l’installation  dédiée alimentant Solvay Bernburg) .



Analyses physico-chimiques - Facteur d’émission de CO2

Facteur d’émission (kgCO2/MJ)
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Le CO2 d’origine biogénique a, par convention, un f acteur d’émission nul (Source : Directive Quotas)
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Coke de
pétrole -
charbon

Refus TMB
avec BRS -
Haut PCI

Refus TMB
sans BRS -
Haut PCI

Refus Tri
Collecte

Sélective -
Haut PCI

CSR DIB
France -
Haut PCI

CSR DIB
Allemagne -

Haut PCI

Gaz naturel Refus TMB
avec BRS -
Moyen PCI

Refus TMB
sans BRS -
Moyen PCI

Refus Tri
Collecte

Sélective -
Moyen PCI

CSR DIB
France -

Moyen PCI

CSR DIB
Allemagne -
Moyen PCI



Emissions calculées sans traitement de fumées

HCl (mg/Nm3)

638 659

413

894 867

414

566

843

538

768
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Les autres paramètres calculés (SOx, HF, Cd, Tl) so nt également largement au-delà des seuils réglement aires

10
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100

200

300

400

Seuils  de
rejet à la

cheminée
Arrêté du

20
septembre

2002

Refus TMB
avec BRS -
Haut PCI

Refus  TMB
avec BRS -
Moyen PCI

Refus TMB
sans BRS -

Haut PCI

Refus TMB
sans BRS -
Moyen PCI

Refus  Tri
Collecte

Sélective -
Haut PCI

Refus Tri
Collecte

Sélective -
Moyen PCI

CSR DIB
France -
Haut PCI

CSR DIB
France -

Moyen PCI

CSR DIB
Allemagne
- Haut PCI

CSR DIB
Allemagne

- Moyen
PCI



Analyses physico-chimiques

� CSR fraction haut PCI (> 18-20 MJ/kg)

• Issus des DIB : répondent globalement aux critères des cimentiers 

• Issus des TMB : séchage nécessaire selon utilisateur

• Issus des TMB et tri de CS : vigilance sur le taux de chlore

• Facteurs d’émission CO2 inférieurs d’environ 25% à celui du charbon
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� CSR fraction moyen PCI (12-16 MJ/kg)

• Répondent sans difficulté au cahier des charges d’une installation dédiée
• Facteurs d’émission CO2 inférieurs à celui du charbon et du même ordre 

que celui du gaz naturel



Conclusions

� Le respect des cahiers des charges d’utilisateurs potentiels est techniquement 
possible mais nécessite une adaptation des conditions de production plus ou 
moins conséquent

� Le choix d’extraire une fraction haut PCI impose des étapes supplémentaires 
de tri, soit un surcoût et une quantité valorisable moindre

• Rappel : La valorisation de CSR en UIOM ne peut représenter qu’un apport limité 
et selon les conditions locales (PCI plus élevé que les OMr)
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et selon les conditions locales (PCI plus élevé que les OMr)

� Des économies en termes de quotas de CO2 pour les utilisateurs soumis au  
dispositif de la Directive Quotas

� Pour les installations dédiées (modèle allemand) : traitement des fumées, 
cohérent avec celui de la Directive Incinération et de sa transposition 
française, indispensable pour abattre les polluants contenus dans les CSR 

� Pour les autres industries utilisatrices, respect des normes de co-incinération




�������
�����
����	���
���,��
�,
�����
�	���	��

��������
���

��	���
������
����
��	�����
���
���	��
��	���

�
�� ���
�	��
�������������
�� ��������������������������

��������
���

�-&(�.$/&"$&!������"01���'22"���3�!&(�4



DECHETS ET CSR : QUELS ENJEUX ?

Laurent Michel (MEEDDM)
Bert Straetmans (ERFO)
Philippe Warny(SOLVAY)
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Philippe Warny(SOLVAY)
Edouard Hénaut (Fnade)

Débat animé par Vincent Le Blan (Fnade)



ERFO - Normalisation in Europe : CEN TC 343
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Usine de production d’électricité de 
Tonsmeier - Solvay
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� Des standards de préparation élevés

� Un cadre réglementaire déchets

• Traçabilité
• Traitement des émissions polluantes

La position de la FNADE
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• Traitement des émissions polluantes
• Barrière à la dilution

� Un soutien des pouvoirs publics

� Une gestion inter-départementale


